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Pensez-y à deux fois avant de vous aventurer sur la glace! 
 

Ottawa – Bien que les températures aient été douces, la Coalition pour la prévention 
de la noyade d’Ottawa tient à rappeler aux résidents que lorsque les températures 
sont à la baisse, il faut faire davantage attention aux dangers d’aller sur la glace et 
sur un plan d’eau libre ou à leurs alentours. 

Lorsque l’eau commence à geler sur les rivières, les lacs, le canal Rideau et d’autres 
plans d’eau libres, la surface peut sembler solide, mais, souvent, elle reste tout de 
même dangereuse. Si vous voulez aller sur la glace, souvenez-vous que son 
épaisseur doit être de :  

 15 cm pour marcher ou patiner seul; 

 20 cm pour patiner en groupe ou pour des jeux sur glace; 

 25 cm pour les motoneiges; 

 35 cm pour l’installation de cabanes pour la pêche sur la glace. 

À titre de ligne directrice, la glace bleue transparente est habituellement la plus 
solide; la glace blanche opaque ou mêlée de neige est deux fois moins solide que la 
glace bleue. La glace grise est dangereuse : la couleur grisâtre indique la présence 
d’eau. 

Les niveaux d’eau cette année sont plus élevés qu’à l’habitude, ce qui fait en sorte 
que les berges sont molles et glissantes et donc dangereuses, en particulier pour les 
jeunes enfants, les adultes et les animaux domestiques. 

Avant de vous aventurer sur la glace, consultez les directives de la Société de 
sauvetage pour rester en sécurité et passez en revue les lignes directrices de la 
Croix-Rouge canadienne sur les mesures à prendre si vous êtes en danger sur la 
glace. En cas de doute, ne vous aventurez tout simplement pas sur la glace. Point 
final. 

L’hiver dernier, le Service des incendies d’Ottawa, travaillant en étroite collaboration 
avec le Service paramédic d’Ottawa et le Service de police d’Ottawa, a répondu à 
49 appels d’aide concernant des personnes en détresse, perdues ou que l’on 
craignait noyées. Les trois groupes font partie de la Coalition pour la prévention de la 
noyade d’Ottawa. 

La Coalition compte également des représentants du Service des Parcs, des Loisirs 
et de la Culture de la Ville, de Santé Publique Ottawa, de la Croix-Rouge 
Canadienne, de la Société de Sauvetage et des groupes communautaires locaux. 
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http://www.lifesavingsociety.com/who’s-drowning/ice-safety.aspx
http://www.lifesavingsociety.com/who’s-drowning/ice-safety.aspx
http://www.redcross.ca/article.asp?id=2570&tid=024

